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Suppression du droit de timbre sur les billets à ordre
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L’article 38 de la loi de finances pour 1997 n° 96-1181 du 30 décembre 1996 abroge les articles 910 à
913, 915, 916, 1840 K, 1840 L, 1840 T à 1840 T sexies du code général des impôts et supprime donc le
droit de timbre sur les effets de commerce.

Cette disposition est applicable aux effets émis à compter du 1er janvier 1997.

A compter de cette date, les billets à ordre remis par les acheteurs des coupes et des produits des coupes
dans les forêts soumises au régime forestier n’ont donc plus à être timbrés et oblitérés.

Le paragraphe 23123 de l’instruction n° 82-115-SPE-A8-M0-M9 du 29 juin 1982 modifié par les
instructions n° 83-175-A8-M0-M9 du 14 décembre 1983 et n° 94-062-A8-M0-M9 du 3 mai 1994
concernant le paiement du droit de timbre sur les billets à ordre est supprimé.

LE DIRECTEUR DE LA COMPTABILITÉ PUBLIQUE

Pour le Directeur de la Comptabilité Publique

LE SOUS-DIRECTEUR CHARGÉ DE LA SOUS-DIRECTION D

PIERRE-LOUIS MARIEL


